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le projet de vos quatre comités , fufpencke votre

décret définitif, réferverl'inîtiatîve de la loi aux

affemblées coloniales , & attendre leur voeu

pour flîpuler tous les intérêts combinés de

Fhumanité ; de la liberté ; des colonies & de

la France. Ce qu'il faut faire ? ah ! il faut, au lieu

de commencer par où nous devons finir , en dé-

crétant une loi irrévocable , il faut afsûrer protec

tion aux colons, mais protection à tous , à ceux

quifont vos frères & vos concitoyens , à ceux qui

font les moins nombreux , à ceux qui font les plus

foibles 5 à ceux dont vous allez interroger le

patriotifme dans leurs affemblées coloniales,

& qui répondront
?
n'en doutez pas , ils font

François! qui répondront, dis-je, à cet hono-

rable témoignage de confiance
?

à ce grand

ade de juftice nationale, que je ne veux pas

appeler un bienfait \ en vous indiquant ,

avec un défintéreffement fage , de nouveaux

moyens de profpérité ,
pour les colonies &

pour la nation.

Le décret de VAffemblée nationale a admis les

hommes de couleur aux droits de citoyen aclif.

DEL'IMPHIMERIE NATIONALE.
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AU NOM DES COMITÉS RÉUNIS

De Constitution
9
de laMarine, d*Agriculture

et de Commerce , & des Colonies ? à la

Jëance du 7 Mai 1791 ;

SUR LES COLONIES,

Par M. DE LATTRE,

Député du Département de la Somme.

Imprimé par ordre de l'Assemblée kationali»

Messieurs,

Vos comités de conftitution , de là marine , d'agri-

culture & de commerce , fe font joints par vos ordres au

comité des colonies, pour s'occuper des objets impor-

tâns qui intéreflènt ces pofTeffions lointaines. Les diverfes

pétitions des hommes de couleur, quevousavez renvoyéesà



tïl- ..;

vos comités^ les différentes adreiTes des fodétes des amis de

laconftitution qui réclament en leur faveur j tous les mé-

rnoires des villes de commerce fur ce même fujet, ont été

examinés avec la plus fétieufe, avec la plus fcrupuleuie atten-

tion. Ceux qui vous oiat demandé, Meilleurs , d'être admis

à la barre de cette Âiïemblée pour y être reçus comme les

députés des hommes de couleur des colonies , Ôc que

vous avez renvoyés à votre comité, y ont été entendus*

Ils n'y ont produit que des lettres revêtues d'un certain

nombre de fignatures, ne préfentnnt que des vœux par-

tiels ôc individuels, exprimés même allez diverfement,

& le comité n'y a rien reconnu qui puiiTe les faire re-

garder comme des pouvoirs légaux j il n'y a rien trouvé

qui établuTe un vœu régulier de majorité fuffifamment

conftatée. Mais , Meffieurs , ces pétitions , quelque par-

ticulières, quelque individuelles qu'elles foient , ne nous

ont pas moins paru mériter beaucoup de conlidération •

& la luite Se le réfultat de ce rapport vous donneront

ia conviction que nous avons apprécié tout ce qu'elles

avoienc de légitime.

Il faut être jufte envers tous ; voilà le grand principe

que vos comités ont toujours eu devant les yeux ;
mais

il faut l'être avec prudence. îl faut s'occuper des hommes

de couleur ; mais ,
pour eux-mêmes , il faut s'occuper

avant des colonies en général. Tâcher de tout concilier
y

voilà ce que nous nous fortunes propofé : mais nous

obferverons que lorfque la néceffité parle en fouveraine , il

faut céder&fubir même une loi févère. Vos Comités réunis

s'occupent d'ailleurs infatigablement de l'examen du travail

que vous avez confié à votre comité des colonies , ôc

fous très- peu de temps il pourra vous préfenter en quelque

forte un corps complet de conftitution pour les colonies

,

dont les quatre premiers titres font déjà arrêtés , ôc que vous

pourrez leur envoyer fous telle infeription ôc fous telle

forme qu'il vous plaira.
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Maïs Meftîeurs , de vives agitations troublent depuis

W-rem's les lues françoifes de l'Amérique; la gravité des

circonftances vous commande d'accélérer une melure qui

puiflé faire ceflèr ces troubles, réparer de trop longs mal-

Lurs , & en prévenir peut-être de plus grands encore.

Cette mefute que nous venons vous propoier ,
Meilleurs »

& que vous ne pouvez manquer d'accueillir, eft provo-

quée parle vœu du commerce exprimé, principalement

par les députés extraordinaires des manufactures & du

commerce, par les villes de Nantes, du H«re,Dun-

kerque, Rouen, Dinan , & par une lufimte d adrefles Se

de oétitions qui arrivent tous les jours a vos differens comi-

tés! D'ailleurs , il ne s'agit que de remplir envers les co-

lonies un engagement que vous avez déjà Solennelle-

ment prononcé, un engagement auque votre loyauté ne

peut pas fe foufttaire , c'eft enfin de rédiger en décret &
de faire un article conflitutionnel du confidémnt du décret

du 12 oftobre derniet.

On as pn.t pas fe le difumuler, les caufes premières.

des convenons qui agitent les colonies ,
font nées des

inquiétudes qii'ony afemées , au moment ue la revo utio*,.

fur vos intentions politiques, inquiétudes qu on y entre-

tient encore par les moyens les plus coupables.

Ceft: en vain que le décret du 8 mars parut pour calmer

ces inquiétudes & raffiner fur toutes les craintes;, h Ion

premier effet fut de les diffipet fi la joie qu il mfpira-,

ta teconnoifW qu'il fit naître fe manifefterentpai-tout

,

de la manière la plus authentique , bientôt des écrits per-

fides & envenimés reffufeirèrent les premières alarmes;

& en affectant de publier que le décret du 8 mars netot

que provifoire, on infmua qu'il referont aux ennemis

des colonies des moyens de revenir fur fes difpofit.ons.

Ceft dans ces menées criminelles & teneoreules, cm
dans ces craintes d'une influence trop facile

,
quil tant

chercher l'origine de tous les troubles àes coiomes
,
ainii



(4)
fm les caufes de leur défiance inquiète 5 & elles h'étoien*
qu'égarées par ce fentiment funefte, lorfqu'elles vouloient
fouftraire a l'approbation de l'Affemblée nationale les lois
de leur régime intérieur.

Cependant le décret du 12. octobre dernier eft venu
détruire encore une fois l'effet de l'impofture & de la
malignité; il a ramené la confiance, & c'eft par l'Affem-
blée nationale que les colonies veulent que leur confti-
tution loit définitivement décrétée. Et comment pour-
ïoient-elles

, en effet , redouter vos décifions prochaines,
jOrlque vous avez annoncé la ferme volonté d'établir]
comme article conftitutionnel , qu aucunes loisfur l'état des
perfonnes ne feront décrétées 9 pour les colonies

, que fur la
demande précife & formelle des affemblées coloniales.

Mais il eft temps, Mefîieurs , d'accomplir cette promeffe
importante : vous le devez pour ruiner les coupables efpé-
rances de vos ennemis, pour ramener le calme dans des
contrées que les agitations politiques ébranlent Se boule-
verlent, dans des contrées qui ne peuvent profpérer que
fous la feule influence de laétivité féconde du commerce.
C eft en vain que l'on vous diroit, Meilleurs, que ce que

vous avez décrété dans le préambule du décret du 12 octo-
bre dernier doit fuffire. Sans doute cela devroit fuffire
mais cela ne fuffit pas. Ceux qui veulent ébranler vos co-
lonies, ceux qui veulent y porter l'incendie, ceux qui
veulent peut-être vous les arracher, ont cherché à perfua-
der aux colons

, d'abord que le décret du S mars n'étoit
que provifoire

, & quant à celui du 1 * octobre , ils répan-
dent

, ils înfinuent que vous devez lannuller, & vous n'ap-
prendrez pas fans treffaillir d'indignation

, que ceux dont
la fcelerateffe a guidé fur M, Mauduit un fer affaffn , n'ont
poufle a cet excès de révolte êc de barbarie des foldats tou-
jours énormément coupables, quoique trompés, que parce
qu ils leur ont perfuade que l'Affemblée nationale avou ré~
voque ion aécret du n o&obre.
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Si des foldats ont pu croire à ces infmuations, fi

cette impofture a pris quelque crédit dans l'efcadre que

vous avez envoyée dans ces parages ,
pourquoi cette

fatale nouvelle ne fe propageroit-elle pas dans vos colo-

nies ? 8c jugez du défordre qui doit nécerTairernent en

réfulter. Il Faut donc détruire une fable aiiin groffière

,

il faut raifurer les colonies par un décret pofitif , il faut

remplir enfin l'engagement qui vous avez pris avec elles.

Vous avez envoyé à grands frais une efeadre & une

armée de terre; le décret que nous provoquons fera plus

piiiîTant que ce grand appareil de force. Cette loi nécejjaire

précédant les inftrudtions que vous deftinez aux îles d'A-

mérique ,
préparera les efprits à les adopter avec cet em~

prefîement qui doit en rendre l'exécution auffi heureufe

que facile. <

Voilà donc, Meneurs, ce que nous vous propofons pour

les colonies en général : mais fi vos comités réunis ont cru

devoir vous présenter cette mefure, ils ont aufïi penié qu'il

importoit à l'intérêt des colonies de les mettre dans la

néceffité d'ufer bientôt de l'initiative qui leur eft déférée;

ils ont penfé , & les habitans des colonies penfent fans

doute auffi , que l'état des hommes de couleur & nègres

libres doit être amélioré. Quelques colonies ont maaifefté

ces difpofitions , êc noas ne devons pas douter qu'elles ne

pi^pofent pour les hommes de couleur& nègres libres , tout

ce qu'une politique humaine& fage pourraraifonnablemcnt

leur accorder. Il faut qu'il y ait , iur l'état de ces personnes

,

un vœu qui foit uniforme ; il faut qu'une feule & même loi

fixe leur exiftence politique d'une manière certaine, êc c en:

pour y parvenir que vos comités vous ptopofent la formation

d'un comité général des colonies feulement pour cet objet.

Ce comité ferait compofé d'un certain nombre de membres

pris dans les affemblées des différentes colonies; il s'aflem-

Rapport par M. de Lattre. A f



bleroît à Saint-Martin È$ fituée prefque au centre de
l'Archipel américain.

4

Au moyen de ces mefures , tous les intérêts font con-
ciliés • les blancs font rafîurés, & les hommes de couleur
& les nègres libres ont la certitude d'être traité avec juftice.

Ces mefures n'altèrent en rien l'initiative déférée aux
colonies

, puifqu au contraire elles la provoquent , & ne
la provoquent feulement que pour faciliter l'expreulon
d'un Vœu plus légal

, qui ne peut être uniforme qu'au
moyen d'une affemblée générale , convoquée avec une
telle "folennité

; d'un autre coté , les colonies doivent
être ralfurées contre la crainte d'un abus de la provoca-
tion ri'initiave que les circonftances' nous commandent

,

puifqué
, par un article particulier du décret qui va vous

être prélenté, nous nous fonimes interdit, autant par juf-
tice que par prudence, la rénovation d'une pareille me-
ftire. Fnfin , d'après l'efprit de l'initiative que vous vous
êtes empreffés de leur accorder, les colonies ne peuvent
pins craindre que l'A flemblée nationale prononce jamais
rien qui ne foit jnfte , raifonnable & néceflàire au fyftême
poétique qui fait la force intérieure êc la confervation des
colonies.

Je ne mettrai pas dans un plus grand jour , Meilleurs
,

des raifons que votre fagacité a déjà fuffifamnient appré-
ciées

j mais je ne puis finir cet expofé fans ramener votre
attention fur une obfervation puîïlante ; c'eft la nécelîlté

des circonftances* ' Une importante portion de l'empire eft

en proie à des craintes que vous pouvez faire ceiter par

un décret que vous avez promis à fon inquiétude; vous

y avez porté des forces qui peuvent tromper votre

attente , des forces qui peuvent être infuffifantes , &: votre

décret peut tout prévenir ; enfin , Meilleurs , fi vous élu-

diez de confacrer ce que vous avez déjà déclaré avec
««.tant d'authenticité , je me refufe à exprimer ce que
cette conduite pourvoit infpirer d'étonnement , mais vous
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compromettriez tout , de riches poffefiions, une efcadre 3

une armée , la paix & la profpérîté de plufieurs nies que

vous pouvez rendre d'un feul mot au calme & au bonheur;

vous réduiriez à défefpérer du falut de ieur pays , les dé-

putés des colonies , qui nous ont annoncé , dans kur dou-

leur, quils ne pourroient pas prendre part, ni coopérer

à la léda&ion des inllructions que vous nous avez chargés

de préparer 3 tant que le confîdérant du 1 1 octobre der-

nier , cette bafe conftitutionnelie du régime des colo-

nies , ne fera pas confacrée en loi poiinve.

Je dois militer là-defifus , Meilleurs , les circonftances

font graves , elles font impérieufes. La mefure que nous

vous propofons eft devenue néceilaire , mais fur- tout il

faut qu'elle foit prompte. Il faut qu'elle folt prife avant

que les inftructions qui fe rédigent foient miles au jour.

Elle en fera l'heureux véhicule , elle diiEpera les fauiTes

inquiétudes 3 elle appaifera les agitations , elle applanî»

toutes les difficultés , elle diipofèra favorablement tous

les eferits , eMe amollira tous les cœurs. Qu'il me foit

permis , Meilleurs , de preh'entir un incident trop em-
ployé , & qui feroit bien fune'àc en cette occafion cri-

tique , celui d'un ajournement. Difcutez de fuite , Mef-

fieurs 3 £i vous voulez , mais m ajournez pas j ou ajournez

à un jour très-prochain. Perfuadeezvous fur-tout que tout

eft délicat 8c dangereux dans cette queition , mais que le

fort de vos colonies , de votre commerce 5
conféquem-

ment de votre état politique , fe trouve attaché à la ma-
nière dont vous la déciderez.

Je crois que les raifons que j'ai eu l'honneur de vous

expofer , Meilleurs _, n'ont pas befoin de plus de déve-

loppement , je vais vous, donner lecture du projet de

décret que vos comités réunis ont rédigé.
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DE DÉCRET.
L'ÂiTèmblée nationale, après avoir entendu le rapport

qui lui a été fait au nom de fes comités de conftitution

,

d'agriculture & de commerce 9 des colonies & de la ma-

rine , décrète ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

L*AfTcmblée nationale décrète, comme article confit-

tutîonneî ,
qu'aucune loi fur l'état des perfonnes ne pourra

être faite par le corps légiflatif, pour les colonies

,

;

que*

fur la demande piécife oc formelle des afTemblées colo-

niales.

I L

Attendu qu'il importe à l'intérêt général des colonies qu'el-

les énoncent leur vœu d'une manière commune Ôc uniforme,

fur ce qui concerne les hommes de couleur & nègres ,

libres , dans le moment où leurs afTemblées font fpéciale-

xnenc chargées du travail de la conftitution coloniale ,

afin que tout étant clairement réglé dans cette confti-

tution j la tranquillité des colonies foit invariablement

garantie à l'avenir , au moyen de la jouhTance pleine 6c

confiante du droit d'initiative qui leur eft afïuré par

l'article premier , FAffembiée nationale ordonne qu'il fera

formé un comité général des colonies , ainfi qu'il va

être expliqué.

III.

Chacune des aflêmblées coloniales d'Amérique nom-

mera des commiffaires pris dans fon fein
y

fayoir , celle

de Saint-Domingue douze , celle de la Martinique cinq

,

celle de la Guadeloupe & dépendances fix , celle de Sainte-

Lucie.
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Lueie deux ï celle de Tabago deux, èc celle de Cayenftè

deux.

? IV.

Ces commiffaires , choifis au fcrutin & à la majorité

abfolue des voix , auront la million unique de s'expliques

au nom des colonies fur ce qui eft relatif aux hommes de

couleur & nègres , libres , fans pouvoir étendre leur déli-

bération à aucun autre objet, à peine de nullité , pour tout

ce qui fera étranger à l'objet fpécial de leur million.

V.

Les commiffaires feront tenus de fe rendre dans la

partie françoife de l'iile Saint-Martin , à l'effet d'y ouvrir

leur féance à l'époque du premier du mois de décembre

prochain , à moins qu'ils ne s'y trouvent tous réunis,

auparavant ; auquel cas ils pourront procéder fans attendre

ladite époque.

VI.

Il fera loifîble aux afïèmblées coloniales de fournir des

mémoires à leurs commifîaires refpeétifs , mais feulement

à titre d'inftruâions & non pas de mandats impératifs.

VIL
Le comité s'occupera , à la première féance , de (o®.

organifation particulière , & du choix de fon préfidsnt &r

de fon iecrétaire.

V II L

Toute délibération fera prife à la majorité des voix 5

mais il ne pourra y avoir de délibération s'il ne fe trouve

m nwins dix-neuf membres préfens*



I X. '
'

.

Le comité fera tenu de terminer fon travail dans Fefpace
de quarante jours au plus tard , à compter de fa première
féance*

X.
;

La minute du procès verbal des féances du comité ,

demeurera entre les mains de l'officier commandant la

partie françoife de î'iile Saint-Martin , pour fervir en cas

d'événement • mais il en fera adrefifé , dire&ement par le

comité , des expéditions à l'AlTemblée nationale , afin

qu'il foit ftatué par elle fur ce qui aura été propofé par
le comité 3 fans qu'aucun article puiiïe être exécuté pro»

Vifoirement dans aucune- colonie.

Jv. I.

... . .

Il en fera pareillement adreiïe des expéditions au Roi*
êc il en fera délivré une à chaque commiffiom

XII.

Les comrniiTaïres de chaque colonie clépoferont aux
archives de leur alfemblée coloniale refpeétive , l'expé-

dition qni leur aura été délivrée.

XIIL
Âufîitôt après ce dépôt, les alTemblées coloniales feront

tenues d'adreiTer à l'Atîemblée nationale $c au R.oi des

expéditions de l'ade qui contiendra la preuve du dépôt,.

XI V.

L'état des hommes de couleur êc nègres libres ayant
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ëté réglé définitivement par le corps îégiilatif far la pro-
portion du comité de Saint-Martin , le premier article dtt

préfent décret fera pleinement exécuté , 6c ks légilLuures

fuivantes ne pourront provoquer une nouvelle proposition des
colonies relative ment à l'état â.Qs peifonnes quelconques.

X V.

^Chaque affemblée coloniale damera, lors de la no-
mination de fes commiflTaires , fur le traitement qu'il

conviendra de leur accorder à raifon de leur déplacement,

XVI.

Le Roi fera prié de donner tous les ordres nécelÏÏures

à l'exécution du pi éfent décret , njtamment pour le trans-
port des commi(Taires nommés par les différentes colo-
nies au comité de Me de Saint-Martin

, ôc pour les

difpofitions relatives aux féances de ce comité.

maiixdi^^BaM^wg^EjgtiBSBagesaggaaBMtBailÉaWiÉiM

E L'IMPRIMERIE NATIONALE.
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